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NOTE DE TRANSMISSION 
du Praesidium 
à la Convention 
Objet : Session de la Convention des 6 et 7 juin 2002 

- Renforcer l'espace de liberté, de sécurité et de justice 
 
 

1. Le Praesidium a proposé que la Convention consacre une part importante de sa session des 6 et 7  

juin aux questions relatives à l'espace de liberté, de sécurité et de justice. Il s'agit en effet d'un 

thème important abordé par de nombreux Conventionnels lors des précédentes sessions, en 

particulier celle consacrée aux attentes d'Europe. 

 

2.  Comme toile de fond pour la discussion, les membres de la Convention sont invités à prendre 

connaissance du document CONV 69/02 qui décrit la situation actuelle et contient certaines voies 

ou questions à explorer. 

 

3.  Avec ce document en arrière-plan, en particulier les questions qui y figurent dans sa dernière 

partie, les membres de la Convention sont invités à aborder dans leur intervention les questions ou 

problématiques suivantes : 

 

i) Selon vous, quelles sont les attentes des ressortissants européens en matière de liberté, de 

sécurité et de justice ? Quelles sont les activités dans le domaine criminel qui appellent 

éventuellement une coopération plus étroite au niveau européen ?  

 

ii)  Faut-il clarifier et simplifier les instruments dont dispose l'Union en matière de justice et 

d'affaires intérieures ? 
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iii)  A la lumière de l'expérience, dans quelle mesure faudrait il -il changer les structures et 

procédures actuellement en place ?  

 

iv)  Comment conforter ou renforcer la légitimité démocratique dans la prise de décision dans le 

domaine JAI ? Comment les Parlements nationaux entendent-ils exercer leurs attributions 

en matière de justice et sécurité par rapport aux matières actuellement couvertes par le 

IIIème pilier? 

  

v)  Faut-il envisager la création de nouveaux organes communs pour assurer la protection des 

frontières et l'attribution à Europol d'un rôle opérationnel.? Si oui, quelle doit être la nature 

de leur coopération avec les autorités nationales et quel contrôle politique et judiciaire leur 

appliquer ?  

 

 

____________________________ 


